
1 

 
 

 
COMMUNIQUE 

 
Exercice de sûreté de l’Aviation Civile TANGIS 01 

à l’Aéroport de Tanger Ibn Batouta 
 
Conformément aux exigences du Programme National de Sûreté de l’Aviation 
Civile et aux recommandations de l’Organisation de l’Aviation Civile 
Internationale (OACI) , l’ONDA organise, sous la supervision de la Direction de 
l’Aéronautique Civile du Ministère de l’Equipement et des Transports et en 
coordination avec l’ensemble des partenaires concernés, un exercice  de gestion 
de crise « TANGIS 01 » à l’aéroport Tanger Ibn Batouta, le 27 mai 2009. 
 
Cet exercice de type général permettra de tester et d’évaluer le dispositif de 
sûreté de l’aéroport de Tanger. C’est un exercice de gestion de crise grandeur 
nature, à travers la mise en œuvre d’un scénario basé sur une série 
chronologique d’événements, connus uniquement par l’équipe en charge de la 
préparation. 
 
TANGIS 01 fait suite  aux trois précédents exercices de gestion de crise, ROCO 
1 organisé à l’aéroport Mohammed V en mai 1998, ROCO 2 organisé à 
l’aéroport Agadir Al Massira en mai 2000 et ROCO 3 réalisé à l’aéroport de Fès 
Saiss en juin 2005. 
 
Les représentants des différents organismes concernés par la chaîne de sûreté 
(ONDA, RAM, DGSN, Gendarmerie Royale, Douane, Services de santé, 
Protection Civile, …) participeront à la réalisation de cette opération ainsi que 
les autorités locales de la ville de Tanger. 
 
Il convient de rappeler que la sûreté a toujours été érigée en priorité stratégique. 
En effet, l’ONDA consent des efforts considérables en terme d’équipements de 
dernières génération : (Vidéo-surveillance, contrôle péri métrique, EDS 
« Explosive Detection Système », accès bio métriques, etc…) 
 
Et en terme de formation, L’Académie Internationale de l’Aviation Civile Mohammed 
VI abrite un centre sous-régional relevant du siège de l’OACI, dont la mission consiste 
à élaborer des programmes de formation normative et intégrée au bénéfice du 
personnel de sûreté des différents organismes chargés de la protection des personnes 
et des biens transportés.  
 

Tanger, le 27 mai 2009 


